
Nom, prénom
Adresse
Code postal – Ville
Téléphone
Adresse mail

Référence de l’avis de contravention : [numéro]
Immatriculation du véhicule : [numéro]

Lieu, date

Objet : Contestation de l’avis de contravention pour défaut de contrôle technique

Madame, Monsieur,

Je conteste par la présente l’avis de contravention référencé ci-dessus, relatif à une prétendue infraction de 
défaut de contrôle technique.

En droit, l’infraction reprochée suppose la réunion de plusieurs éléments constitutifs, qui doivent être précisé-
ment établis.

Or, en l’espèce, ces éléments ne sont pas caractérisés avec su�samment de précision pour justi�er la sanction.

En premier lieu, l’infraction suppose la preuve d’une circulation e�ective du véhicule dans une situation où 
l’obligation de contrôle technique était exigible. À ce titre, il appartient à l’autorité poursuivante d’apporter la 
preuve de cette situation, conformément aux principes du droit pénal.

En second lieu, la constatation de l’infraction semble reposer sur des données issues d’un �chier administratif. 
Or, un tel �chier ne constitue pas, à lui seul, une preuve irréfragable de la situation réelle du véhicule au 
moment des faits, notamment en cas d’erreur, de décalage de mise à jour ou d’inexactitude.

En troisième lieu, le procès-verbal doit comporter l’ensemble des éléments permettant de caractériser précisé-
ment l’infraction, notamment la date exacte du dernier contrôle technique et le dépassement e�ectif du délai. 
À défaut, la base légale de la contravention apparaît insu�sante.

Dans ces conditions, et en application des principes gouvernant la charge de la preuve en matière pénale, il 
apparaît que l’infraction n’est pas juridiquement constituée de manière certaine.

En conséquence, je vous demande de bien vouloir procéder au classement sans suite de cette contravention.

Je reste à votre disposition pour toute précision complémentaire.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Signature

À l’attention de
O�cier du Ministère Public
[Adresse �gurant sur l’avis]


